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MOT DU PRÉSIDENT 
Après le désir d’Henri Cosandey de ne pas se représenter pour un nouveau mandat 
à la présidence de Neuchâtel Rando, j’ai l’honneur et aussi la responsabilité d’assu-
mer cette fonction depuis l’assemblée générale du 29 avril 2022. 

Je tiens ici à vous remercier tous pour la confiance que vous me témoignez en me 
nommant à ce poste. Je dois aussi remercier Henri pour l’excellent travail qu’il a 
effectué lors de ses nombreuses années de présidence, car je reprends le flambeau 
d’une association qui fonctionne à merveille. Henri mérite pleinement son titre hono-
rifique de président d’honneur.

Cette première année à la présidence m’a permis de découvrir les nombreuses 
activités du responsable du réseau des chemins pédestres, de la commission tech-
nique et des baliseurs afin de garantir un balisage de qualité des chemins pédestres 
de notre canton. Cette qualité a été relevée lors d’une inspection organisée par 
Suisse Rando. Tout ce travail de balisage se base sur le plan directeur des chemins 
pour piétons et des chemins de randonnée pédestre (PD Chemins). La nouvelle 
version de ce plan mise en consultation en octobre 2021 est toujours en phase de 
finalisation par le Service de l’aménagement du territoire (SAT) et nous attendons 
avec impatience sa version définitive.

C’est aussi en 2022 que j’ai organisé ma première course au sein de Neuchâtel 
Rando en tant que chef de course. Là aussi j’ai constaté le bon déroulement du 
processus de préparation du programme annuel et la gestion des inscriptions aux 
courses. Le processus fonctionne mais les moyens informatiques actuels doivent 
permettre d’améliorer son efficience. Le responsable des courses (informaticien à la 
retraite !) avec son équipe de la commission des courses y travaillent.

Une petite déception au niveau du secrétariat, car quelques mois après avoir signé 
une nouvelle convention de collaboration avec Tourisme neuchâtelois, nous avons 
appris qu’il n’était plus possible de continuer la collaboration avec Vincent Matthey 
qui a été appelé à d’autres fonctions au sein de Tourisme neuchâtelois. Je regrette 
vivement cette décision et je tiens ici à remercier Vincent pour l’excellente collabo-
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ration lors de ces nombreuses années au sein de notre comité. Depuis le 1er janvier 
2023, c’est Monique Trottet qui assume la responsabilité du secrétariat et de la 
comptabilité de Neuchâtel Rando avec l’aide de Sylvie Baillod pour la comptabilité 
et du support ponctuel de Vincent Matthey pour le site internet. Par avance un grand 
merci à Monique pour sa disponibilité comme jeune retraitée.

J’ai vécu une année 2022 pleine de découvertes et je me réjouis de poursuivre cette 
aventure en 2023. Merci à toutes et à tous pour votre contribution au bon fonction-
nement de notre association.

  

 « Baliser pour randonner » 

 Votre président Philippe Aubert
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LE RESEAU ET LE BALISAGE
Après deux années difficiles (Covid en 2020 et intempéries de 2021), le rythme 
de travail de nos bénévoles a enfin repris sa vitesse de croisière. Tâche passion-
nante que de veiller sur notre réseau pédestre en cherchant en permanence à en 
améliorer l’attractivité ! Tâche d’autant plus passionnante quand on sait que tout 
nouveau sentier doit être médité, tracé, repéré, sanctionné, agréé, équipé, balisé, 
cartographié et décrit ! Inlassablement, depuis 1944, les générations de baliseurs se 
succèdent, se transmettent un précieux savoir-faire mis au service d’un loisir sportif 
qui répond à un véritable besoin de santé publique.
Nous avons profité de quelques occasions pour faire connaître notre travail au 
grand public, ceci par des interviews et conférences.

Commission technique
La commission technique a tenu trois séances : les 23 février, 16 août et 27 octobre. 
Au vu des mutations qui sont intervenues, elle se compose désormais des personnes 
suivantes : Philippe Aubert, Léonard Farron, Olivier Fritschi, Roland Golay,  Jean-Louis 
Hadorn, Pierre-Luc Jean-Mairet, Jean-Louis Leuenberger et Pierre-Alain Trachsel.
Chacun, dans son domaine d’activité, y met le meilleur de lui-même. Chacun ap-
porte sa pierre à l’édifice et tous sont sur la même longueur d’onde.

Balisage
Nos dix équipes de baliseurs ont consacré de nombreuses journées de travail béné-
vole pour maintenir et améliorer la qualité des itinéraires de randonnée pédestre et 
réaliser les mesures d’optimisation décidées par la commission technique. L’en-
semble des travaux a été réalisé en 396 journées (contre 332 en 2021 et 272 en 
2020). Nos bénévoles ont posé 175 indicateurs principaux, ont assuré la qualité 
du balisage intermédiaire, ont veillé à l’installation et à l’entretien de passages de 
barrière et réalisé les débroussaillages et élagages nécessaires. Le balisage de nos 
sentiers est tenu à jour. Merci à nos bénévoles !
Le balisage de la Voie révolutionnaire a été remis en ordre en vue de la commémo-
ration, en 2023, du 175e anniversaire de notre République neuchâteloise.
Les mesures d’optimisation ont été les suivantes :
Balisage en chemin de randonnée de montagne de 6 sentiers dans les Gorges du 
Doubs et de l’accès à la Grotte aux Fées ;
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Balisage du Parcours de l’Eau le long de l’Areuse de Boudry ;
Balisage des 3 itinéraires locaux de SuisseMobile. À savoir, le 286 : De Noiraigue 
CFF à Noiraigue CFF Sentier du Creux du Van ; le 287 : des Hauts-Geneveys CFF à 
La Sagne-Crêt Sentier des statues ; le 288 : de La Brévine à Môtiers Vy aux Moines.
Le véhicule Defender 110 NE 78’768 se révèle, année après année, comme un 
remarquable outil de travail. En 2022, notre véhicule a parcouru 9’221km. (7’250 km 
en 2021, 5’530 km en 2020). Distance parcourue depuis son acquisition en 2015 : 
54’624 km.
Notre vieille remorque a été remplacée par une nouvelle de modèle Anssems BSX 
1350. Cette acquisition donne entière satisfaction.
Notre réseau pédestre a connu une évolution ascendante en 2022. Au 3 décembre 
2021, il courait sur 1’078 km. Désormais le voici à 1’079 km et cette tendance à la 
hausse va se poursuivre.
Comme au cours des années précédentes, nous avons eu à déplorer de bien nom-
breuses incivilités infligées à notre signalisation. C’est déplorable et cela nous occa-
sionne bien du travail.

État du réseau au 1er janvier 2023
Longueur totale du réseau : 1’079 km.
Dont en revêtement dur hors localité : 273 km.
Dont en revêtement dur en localité : 135 km.
Dont classés en chemin de randonnée de montagne : 30 km correspondant à onze 
segments.
Les sept itinéraires de La Suisse à pied s’étendent, en Pays neuchâtelois, sur 135,5 
km.

Baliseurs
Compte tenu des mutations, l’effectif au 1er janvier 2023 de nos baliseurs s’élève 
à 31. Cela fait, en moyenne, trois bénévoles par secteur, effectif qui nous permet 
d’assurer la présence habituelle de deux baliseurs à chaque journée de travail. Nos 
baliseurs se sont retrouvés à La Tourne les 25 mars et 18 novembre. Au printemps 
pour la mise en route de la campagne de balisage et pour la présentation de la nou-
velle remorque ; en automne pour remercier chacun du travail accompli.
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Aucun de nos bénévoles ne quitte le balisage au terme de 2022. 
Sont entrés au balisage en cours d’année : Claude-Alain Vuille (secteur 1) et Philippe 
Hoesli (secteur 3). 
Nous sommes constamment à la recherche de nouvelles personnes pouvant 
venir prêter main forte à nos équipes et cela en prévision des futures démis-
sions de baliseurs souhaitant mettre un terme à leur fonction, pour cause 
d’âge ou raison de santé.

Entretien des chemins
Comme toujours, le responsable réseau est demeuré à l’écoute des observations 
et réclamations venant des usagers. Chaque situation signalée a été examinée. 
Le cas échéant, les autorités communales concernées ont été invitées à interve-
nir. Nous les en remercions ainsi que les employés de la voirie, les hommes de la 
protection civile, les jeunes du Bergwaldprojekt et les forestiers qui ont effectué les 
travaux nécessaires.
Le sentier de la Combe Biosse, malmené par le mémorable orage de juin 2019, a 
été remis en état.
En aval de Valangin, un segment abîmé de la Voie révolutionnaire a été réfectionné.
La passerelle franchissant l’Areuse, en aval de Grandchamp, a été réhabilitée.
La Société des Sentiers des Gorges de l’Areuse, la Société des Sentiers du Doubs 
et la Société des Gorges de la Poëta Raisse ont toutes trois déployé de notables 
efforts pour maintenir notre réseau pédestre en parfait état. À signaler : la réfection 
du sentier en rive gauche de l’Areuse, en amont de la passerelle de Cuchemanteau.
La Commune de Val-de-Travers (protection civile) a procédé à une énergique re-
mise en état de l’itinéraire Fleurier – Chapeau de Napoléon.

Plan directeur des chemins de randonnée pédestre et Sentier du Lac
Notre association a apporté sa collaboration au Service de l’aménagement du 
territoire (SAT) en vue de la finalisation du Plan directeur des chemins pédestres 
(PD Chemins). Il faut bien reconnaître que cette démarche technico-administrative 
prend passablement de temps. Il est permis aussi d’admettre que le réseau pré-
conisé par Neuchâtel Rando au terme du diagnostic de 2016 – 2018 aura, hélas, 
passablement perdu de son ambition. Quoi qu’il en soit, une fois sanctionné officiel-
lement par le Conseil d’État, le PD Chemins nous servira de feuille de route pour 
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les mesures d’optimisation à entreprendre au cours de ces prochaines années. Le 
Grand Conseil aura à se prononcer sur un budget de réalisation.
Une très grosse déconvenue à signaler : la renonciation de l’État à réaliser le pas-
sage piétonnier sous la route principale à la hauteur de La Clusette. Une mesure 
pourtant inscrite jusqu’ici dans le projet PD Chemins et qui se serait parfaitement 
accordée aux importants travaux routiers entrepris dans ce secteur. On nous parle 
maintenant d’une passerelle en bois indigène lancée par-dessus la route. Qui vivra 
verra…
La question de l’amélioration du Sentier du Lac progresse et Neuchâtel Rando ap-
porte sa collaboration au SAT. Cela devra pouvoir s’observer de manière concrète 
dans le terrain dès 2023 – 2024. Pour Neuchâtel Rando, rappelons ici qu’il y a 
trois priorités : les Grèves de Préfargier, les Grèves de Cortaillod et la rive entre La 
Damettaz et Chez-le-Bart.

Gestion des géodonnées
Toutes les modifications apportées au réseau jusqu’au 15 septembre 2022 ont été 
signalées au SAT et reportées sur la nouvelle couche informatique Application mé-
tier – Mobilité douce. Chaque année, cette mise à jour est réalisée, elle permet 
d’actualiser les informations de Suisse Mobile, de Swiss map geo ainsi que celles 
du SITN.

Projets et travaux pour tiers
Neuchâtel Rando, comme chaque année, a assuré les travaux de maintenance 
contractuels au profit du Parc du Doubs (Au fil du Doubs, L’Orlogeur et La Bricotte), 
de l’Association Vallée de La Brévine (Sentier des Bornes) et de l’Association de La 
Vy aux Moines. Se sont ajoutés ceux de la maintenance de la section suisse de la 
Route de l’Absinthe à pied.
Neuchâtel Rando, qui a étroitement collaboré avec les acteurs locaux à la mise en 
place du Parcours de l’Eau, a été associée à son inauguration en date du 11 juin 
2022.
Neuchâtel Rando a fourni son appui technique à la Commune de La Brévine et 
à l’Association Vallée de La Brévine à l’occasion de la mise en place du sentier 
didactique franco-suisse (Louadey – Vieux Châteleu - La Brévine) dédié à Michel 
Hollard, « L’Homme qui a sauvé Londres », résistant français hors du commun de 
la Seconde Guerre mondiale qui a largement contribué à la victoire des alliés sur 
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l’Allemagne nazie. Ce dispositif – complémentaire au réseau pédestre cantonal - a 
été inauguré le 15 octobre 2022, il complète les offres nombreuses de promenades 
depuis le centre du village de La Brévine et depuis le parking du Lac des Taillères.

Formation
Le cours de signalisation s’est déroulé à Evologia les 21 et 22 avril, il a été fréquenté 
par six de nos nouveaux baliseurs. D’autres baliseurs participeront à celui qui sera 
organisé en 2023. Merci aux animateurs de ces cours qui permettent à nos béné-
voles d’assimiler les connaissances de base pour permettre d’assumer leur tâche. 
Merci aussi à nos aînés de transmettre, durant les journées de travail, tout leur riche 
savoir-faire aux nouveaux venus qui à leur tour formeront les cadets.

Perspectives 2023
Pour la campagne 2023 ; tout est prêt. En plus des travaux habituels de mainte-
nance, en conformité du Plan directeur de chemins pédestres, nous prévoyons les 
mesures d’optimisation suivantes : 
Liaison entre Le Chanet et Vauseyon, via la passerelle métallique sur le Seyon ;
Liaison entre Neuchâtel CFF et le Port ;
Liaison entre le Port Hauterive et Hauterive ; 
Raccourci évitant la Bosse de Tête de Ran ;
Modification du segment d’itinéraire VD/NE entre Provence et le Pont des Polonais ;
Modification du segment d’itinéraire entre Bevaix et le Port de Bevaix (y compris 
accès à l’Abbaye de Bevaix et au point de vue du Biollet) ;
Actualisation des temps de marche des Gorges de l’Areuse ;
Itinéraire La Chaux-du-Milieu – Grande Joux - Les Ponts de Martel ;
Itinéraire La Chaux-du-Milieu – Petite Joux – La Sagne.
Un programme copieux qui annonce déjà tout ce qui sera entrepris au cours des 
années à venir en application des mesures inscrites au PD Chemins.
C’est avec notre enthousiasme coutumier et notre détermination inoxydable que 
nous poursuivrons notre mission d’utilité publique.
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LES RANDONNÉES ACCOMPAGNÉES

Les randonnées et les séjours
Comme chaque année, nos cheffes et chefs de course nous ont procuré de belles 
randonnées des plus diversifiées. Heureusement, cette année, nous n’avons 
pas eu à subir de restrictions sanitaires. Sur nos 35 courses programmées, 31 
courses ont été effectuées, dont 2 séjours, à savoir : le premier en Haute Enga-
dine et le second dans l’Entlebuch. Ceux-ci se sont déroulés à la satisfaction 
générale des participants. Seule la météo s’est permise de perturber nos plans 
pour 4 randonnées. La participation en 2022 reste bonne, malgré une très légère 
baisse d’environ 5% par rapport à 2021

 ~ 20 personnes/course en utilisant les CFF.
 ~ 25 personnes/course en utilisant les cars Voyage Favre.

Cependant, cette valeur (~5%) n’est pas réellement significative (et est à prendre 
avec réserve), car le nombre élevé de courses annulées en 2021 fausse les pro-
portions entre les deux années. Encore une fois, il faut remercier vivement les 
chefs/fes de courses pour leurs engagements sans failles.

Commission de coordination des courses
La commission de coordination des courses a validé 37 randonnées pour 2023, 
incluant l’Assemblé générale et la torrée. Suite au changement de président, 
Philippe Aubert a remplacé Henri Cosandey. Un grand merci à Henri pour son 
engagement continu.

Cheffes et chefs de course
Ils, elles sont le cœur de nos randonnées accompagnées. Un nouveau chef 
de course nous rejoint. Il s’agit de Monsieur Josua Robert-Nicoud, bienvenue 
à lui. Il va suivre le cours de formation en 2023. Monsieur Gaëtan Membrez a 
terminé sa formation cette année (2022), félicitations. Ces annonces réjouissent 
le coordinateur des courses et démontrent ainsi un bon dynamisme au sein des 
randonnées accompagnées de Neuchâtel Rando.
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Torrée
Le dimanche 9 octobre 2022 a eu lieu la traditionnelle «rencontre d’automne et 
torrée neuchâteloise». Celle-ci s’est passée au lieu-dit le Boveret dans le Val-de-
Ruz par une journée magnifiquement ensoleillée. Tout s’est bien passé, malgré 
un petit stress des organisateurs qui préparaient cette journée pour la première 
fois. Un grand merci à chacun, organisateurs et participants, qui ont permis 
le bon déroulement de cette journée. Une centaine de personnes ont participé 
dans la bonne humeur à ces joyeuses retrouvailles. La marche du jour a réuni 
une quarantaine de randonneurs. Au vu des retours très enthousiastes, le comi-
té d’organisation va remettre ça pour 2023. La date à réserver est le 15 octobre.

Réalisations 2022
Comme vous l’avez sans doute remarqué notre fascicule des courses 2023 s’est 
enrichi de QR codes. Ceux-ci permettent une connexion rapide à notre site inter-
net. Chaque page est référencée individuellement. Un autre changement est à 
noter concernant la ligne des indications de durée, dénivelée, etc. L’utilisation 
de pictogramme rend la lecture plus aisée et est en rapport avec le site internet.

Objectifs 2023
Une nouvelle cotation des randonnées sera mise en place. Celle-ci est une syn-
thèse de Suisse Mobile, de l’échelle CAS et des critères de Neuchâtel Rando. 
En résumé cette future cotation lie technique et forme physique.

Des courses accompagnées d’une demi-journée devraient être proposées pour 
permettre aux familles ainsi qu’aux personnes marchant plus modestement de 
trouver ou retrouver le plaisir de la randonnée.

La recherche de nouveaux chefs/fes de course reste actuelle et toute nouvelle 
proposition est toujours la bienvenue.
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Relations publiques

Durant l’année 2022, Neuchâtel Rando a continué d’exploiter son site internet. 
Des améliorations ont été apportées en fonction des besoins.

Le matériel de promotion de l’association rencontre toujours un fort succès. Il est à 
disposition de tous pour relayer l’information et en faire la promotion. 

Il s’agit de :  
• la brochure «Sentiers pédestres», destinée à faire connaître les plus belles ran-

données de notre canton.
• la carte d’adhésion
• le programme des courses.

Neuchâtel Rando est toujours présent sur les réseaux sociaux, par sa page Facebook 
(www.facebook.com/neuchatelrando), ainsi que sur Instagram (www.instagram.com/
neuchatel.rando) et son site internet (www.neuchatelrando.ch) est mis à jour en per-
manence. 
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FRÉQUENTATION DU SITE INTERNET 
DE NEUCHÂTEL RANDO EN 2022
Du 1er janvier au 31 décembre 2022, le site a été visité 33’290 fois (-21,72% par rapport 
à 2021), par 23’034 visiteurs (-23,30%). Le nombre de pages vues se monte à 95’027 
(-24,43%), ce qui représente 2,85 pages par visite. Le temps moyen passé sur le site est 
de 2,06 minutes.

TOP 5 DES PROVENANCES DES VISITEURS: 
Suisse  18’790
France  1’850
Etats-Unis  463
Canada 181
Allemagne 153

NOMBRE DE VISITES PAR MOIS : 
Janvier 2’468   Juillet  3’257
Février  2’168 Août  3’813 
Mars 2’510  Septembre  2’426
Avril 3’754  Octobre  2’895
Mai 4’623  maximum Novembre  1’549
Juin  4’308 Décembre  1’213   minimum

STATISTIQUES MEMBRES
A la fin de l’année 2022, Neuchâtel Rando comptait 1’484 membres. 
En 2022, le secrétariat a traité :

• 47 changements d’adresse 
• 82 adhésions
• 80 démissions et décès
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COMPOSITION DU COMITÉ
Henri Cosandey, La Chaux-de-Fonds président, jusqu’au 30.4.2022 et président  
 d’honneur dès le 1.5.2022 - resp. internet
Philippe Aubert, Neuchâtel membre jusqu’au 30.4.2022 et président  
 dès le 1.5.2022
Roland Golay, Cortaillod vice-président jusqu’au 30.4.2022
Léonard Farron; Neuchâtel responsable du réseau
Daniel Humbert, Le Landeron coordinateur des courses
Pierre-Alain Trachsel, Bôle membre
Pierre Schneider, Montezillon membre dès le 30.4.2022
Vincent Matthey, La Chaux-de-Fonds secrétaire, Tourisme neuchâtelois 
HORS COMITE
Monique Trottet Devaux, La Chaux-de-Fonds secrétariat, Tourisme neuchâtelois
Sylvie Baillod, Neuchâtel comptabilité, Tourisme neuchâtelois

COMMISSION TECHNIQUE
Henri Cosandey, La Chaux-de-Fonds membre, jusqu’au 30.4.2022
Philippe Aubert membre, dès le 1.5.2022
Léonard Farron, Neuchâtel responsable réseau
Pierre-Alain Trachsel, Bôle adjoint responsable réseau
Pierre-Luc Jean-Mairet, Boudry responsable du balisage
Jean-Louis Hadorn, Fleurier adjoint responsable balisage
Olivier Fritschi, Peseux responsable matériel
Jean-Louis Leuenberger, Saint-Blaise adjoint responsable matériel
Roland Golay, Cortaillod membre

COMMISSION DE COORDINATION DES COURSES
Daniel Humbert, Le Landeron coordinateur
Philippe Aubert, Neuchâtel dès le 1.5.2022
Henri Cosandey, La Chaux-de-Fonds jusqu’au 30.4.2022
Guy Fehlmann, Neuchâtel
Jean-Paul Ruedin, Cressier
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COMPTES 2022

RECETTES EN CHF Budget 2022 Comptes au 
31.12.2022

Comptes au
31.12.2021

Cotisations des membres 43’800.00 44’522.45 44’595.80
Cotisations membres individuels 34'000.00 34’338.55 34’847.00
Cotisations membres collectifs 800.00 1’195.00 795.00
Cotisations communes 9'000.00 8’988.90 8’953.80
Cotisations des associations 72’000.00 78’485.90 77’801.70
Part à la recherche de fonds centrale de Part à la recherche de fonds centrale de 
Suisse Rando1 72’000.00 78’485.90 77’801.70

Subventions publiques 59’000.00 59’000.00 59’000.00
Contribution Etat de Neuchâtel 59’000.00 59’000.00 59’000.00
Produit des ventes 800.00 737.00 666.00
Ventes cartes 1:25'000 500.00 376.00 435.00
Ventes merchandising 300.00 361.00 231.00
Produit d’exploitation 2’000.00 3’596.50 18’958.40
Prestations techniques 2’000.00 3’596.50 18’958.40
Produits randonnées 63’000.00 94’288.08 85’578.00
Programme des courses 
(Loterie romande, BCN)

3'000.00 3’000.00 3’000.00

Courses accompagnées 50’000.00 80’044.08 73’426.00
Abonnements Magazine Randonner.ch 7’500.00 7’480.00 7’640.00
Recettes Torrée / Assemblée générale 2’500.00 3’764.00 1’512.00
Produits de la recherche de fonds 0.00 653.00 125.00
Sponsoring 0.00 0.00 0.00
Dons 653.00 125.00
Produits financiers 2’000.00 1’717.65 10’506.19
Intérêts 2'000.00 1’717.65 2’106.55
Plus-value s/titres - 0.00 8’399.64
Dissolutions provisions 0.00 24’700.95 0.00
Prélèvements aux fonds 0.00 24’699.95 0.00

Total 242’600.00 307’700.53 297’231.09
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DÉPENSES EN CHF Budget 2022 Comptes au 
31.12.2022

Comptes au
31.12.2021

Dépenses de l’infrastructure 124’000.00 139’589.90 143’542.70
Secteur technique 1’000.00 2’075.50 778.95
Responsables techniques 14'000.00 14’200.00 14’000.00
Travaux (frais de baliseurs) 41'000.00 37’619.75 29’389.70
Matériel de balisage 48’500.00 61’939.45 43’377.55
Frais cours baliseurs 500.00 1’830.90 360.00
Frais de déplacement commis.technique 2'000.00 1’885.40 1’849.30
Frais de véhicule 3’000.00 362.40 7’151.50
Assurance véhicule 2’000.00 2’527.85 1’820.45
Essence véhicule 3’000.00 2’727.35 1’485.05
Loyer et frais garage 6’000.00 6’000.00 6’000.00
Frais de séance technique 3’000.00 3’592.30 2’330.20
Amortissement véhicule 4’829.00
Prov. Fonds Véhicule 20’000.00
Prov. Fonds amélioration réseau 15’000.00
Dépenses de fonctionnement 38’500.00 54’894.74 46’606.50
Taxes CCP et frais bancaires 1’500.00 953.49 1’128.21
Mandat secrétariat 19'000.00 19’000.00 19’000.00
Révision des comptes 2’500.00 2’477.10 2’477.10
Matériel administratif (impression et affran.) 6'000.00 6’440.70 6’810.75
Assurances 500.00 422.55 422.00
Frais de Comité 2’500.00 2’692.50 2’571.80
Frais d’assemblée générale 3’000.00 3’158.00 2’796.50
Frais de présidence 3’000.00 3’878.60 3’000.00
Frais généraux 500.00 0.00 0.00
Moins-value s/titres  15’871.80 0.50
Attribution au Fonds de fluctuation des titres 0.00 8’399.64
Dépenses de relation publique 9’400.00 9’640.35 15’516.60
Promotion 4'000.00 0.00 311.25
Brochure Sentiers pédestres 0.00 0.00 0.00
Défraiements bénévoles 1’000.00 0.00 0.00
Réseaux sociaux 200.00 0.00 0.00
Site internet 1’000.00 6’255.95 438.35
Productions visuelles 500.00 0.00 0.00
Cotisation à Suisse Rando 2’000.00 2’000.00 2’000.00
Cotisations diverses 200.00 200.00 200.00
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DÉPENSES EN CHF Budget 2022 Comptes au 
31.12.2022

Comptes au
31.12.2021

Cadeaux/remerciements 500.00 1’184.40 567.00
Prov. Promotion 12’000.00

Dépenses randonnées 70’000.00 103’375.56 90’196.10

Charges courses accompagnées 49’000.00 81’994.86 71’662.60
Gestion des courses accompagnées 2’000.00 1’986.80 1’947.95
Programme des courses accompagnées 6’000.00 6’219.70 5’977.35
Formation chefs de courses 1'000.00 1’500.00 804.00
Frais de séance randonnées accompagnées 1’000.00 1’097.50 879.20
Dépenses torée 1’500.00 1’336.70 0.00
Prestation de tiers 2’500.00 2’500.00 2’500.00
Achat merchandising 0.00 0.00
Achat Abonnements Magazine Randonner.ch 7’000.00 6’740.00 6’425.00

Total 241’900.00 307’500.55 295’861.90

Note
1 Suisse Rando prospecte et encadre les donatrices, donateurs et sponsors nationaux sur mandat 
des Associations cantonales de tourisme pédestre (ACTP) par le biais d’une recherche de fonds 
centrale. Par ce biais, les activités de Suisse Rando sont financées et celles des Associations can-
tonales de tourisme pédestre soutenues.
Les ACTP se voient attribuer un montant de base uniforme ainsi qu’une contribution variable, 
calculée en fonction du nombre d’habitants et de la longueur du réseau de chemins de randonnée
pédestre.
Les parts sont engagées en faveur de la promotion d’un réseau de chemins de randonnée pédestre 
attrayant, sûr, uniforme et bien signalisé, ainsi que pour la promotion de la randonnée à proprement 
parler.

RÉSULTATS
Total des recettes 242’600.00 307’700.53 297’231.09
Total des dépenses 241’900.00 307’500.55 295’861.90
Produit extraordinaire - - -

Excédent de recettes 700.00 199.98 1’369.19
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BILAN AU 31.12.2022 EN CHF Actif Passif 2021

Compte de chèques postaux 37’398.75 55’497.82
Compte CCP courses accompagnées 11’924.85 12’106.35
Compte CCP « Favre» 4’415.35 7’806.75
Banque Cantonale Neuchâteloise 82’088.87 66’018.77
BCN, compte AUD 4.70 4.95
BCN, compte EUR 11.65 12.25
BCN, compte épargne 89’404.70 88’589.40
Impôt anticipé à récupérer 2’090.70 1’599.45
Véhicule 2.00 1.00
Titres 101’808.45 117’679.40
Actifs transitoires 2’171.00 500.00
Stock cartes au 1:25'000 - -
Collectif débiteurs 4’779.00 14’730.00

364’546.14364’546.14

Capital 143’921.97 143’721.99
Fonds Madeleine Jeanrenaud 10’000.00 10’000.00
Fonds pour achat de véhicule 50’171.00 55’000.00
Fonds promotion 47’000.00 47’000.00
Fonds des courses accompagnées 15’030.00 15’030.00
Fonds technique 50’000.00 54’000.00
Fonds fluctuation des titres 1’957.00 17’827.95
Passifs transitoires 5’435.95 11’518.05
Provision travaux futurs balisage 8’842.05 8’842.05
Provision Voie révolutionnaire 1’606.10 1’606.10
Collectif fournisseurs 2’135.95 0.00

336’100.02 336’100.02 364’546.14
Compte Capital
Solde au 1.1.2022 143’721.99
Résultats 2022 199.98
Compte capital au 31.12.2022 143’921.97

Dissolution Provisions : 
Amortissement - Fonds achat véhicule 4’829.00
Fonds technique 4’000.00
Fonds Fluctuations des titres 15’870.95
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RAPPORT DES VÉRIFICATEURS DES COMPTES

 
 

 
 

                    1 
 
 
 
 
 
Rapport de l’organe de révision sur le contrôle restreint à l’Assemblée générale des membres de 
l’association Neuchâtel Rando, La Chaux-de-Fonds 
 
En notre qualité d’organe de révision, nous avons contrôlé les comptes annuels (bilan et compte de 
résultat) de l’association Neuchâtel Rando pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2022. 
 
La responsabilité de l’établissement des comptes annuels incombe au Comité de l’association alors que 
notre mission consiste à contrôler ces comptes. Nous attestons que nous remplissons les exigences 
légales d’agrément et d’indépendance. 
 
Notre contrôle a été effectué selon la Norme suisse relative au contrôle restreint. Cette norme requiert de 
planifier et de réaliser le contrôle de manière telle que des anomalies significatives dans les comptes 
annuels puissent être constatées. Un contrôle restreint englobe principalement des auditions, des 
opérations de contrôle analytiques ainsi que des vérifications détaillées appropriées des documents 
disponibles dans l’entreprise contrôlée. En revanche, des vérifications des flux d’exploitation et du 
système de contrôle interne ainsi que des auditions et d’autres opérations de contrôle destinées à 
détecter des fraudes ou d’autres violations de la loi ne font pas partie de ce contrôle. 
 
Lors de notre contrôle, nous n’avons pas rencontré d’éléments nous permettant de conclure que les 
comptes annuels ne sont pas conformes à la loi suisse et aux statuts. 
 
 
Neuchâtel, le 20 avril 2023 
SCH/cfa 
 

   FIDUCIAIRE 
   MULLER CHRISTE & ASSOCIES SA 

 
     Signature électronique authentifiée                         Signature électronique authentifiée 
 
 
 

                                                                   Jessica D’Angelo   Sébastien Charpié 
expert-réviseur agréée         expert-réviseur agréé 

           (réviseur responsable) 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : Comptes annuels 
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BUDGET 2023

RECETTES EN CHF Budget 2023

Cotisations des membres 44’000.00
Cotisations membres individuels 34’000.00
Cotisations membres collectifs 1’000.00
Cotisations communes 9’000.00
Cotisations des associations 76’000.00
Part à la recherche de fonds centrale de Part à la recherche de fonds centrale de Suisse Rando1 76’000.00
Subventions publiques 70’000.00
Contribution Etat de Neuchâtel 70’000.00
Produit des ventes 800.00
Ventes cartes 1:25'000 500.00
Ventes mechandising 300.00
Produit de la recherche de fonds 0.00
Sponsoring / Annonces 0.00
Produit d’exploitation 5’000.00
Prestations techniques 5’000.00
Produits randonnées 63’000.00
Recettes courses accompagnées 50’000.00
Programme des courses (Loterie romande, BCN) 3’000.00
Recettes torrée et assemblée générale 2’500.00
Abonnements Magazine Randonner.ch 7’500.00
Produits financiers 2’000.00
Intérêts 2’000.00
Plus-value s/titres -
Dissolution Fonds 5’000.00
Dissolution Fonds promotion 5’000.00
Dissolution Fonds technique 0.00
Total 265’800.00
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DÉPENSES EN CHF

Dépenses de l’infrastructure 125’300.00
Secteur technique 1’000.00
Chef technique 14’200.00
Travaux (frais de baliseurs) 41’000.00
Matériel de balisage 47’000.00
Provision achat nouveau Véhicule
Frais de déplacement chef technique 2’000.00
Frais de véhicule 3’000.00
Assurance véhicule 2’500.00
Essence véhicule 3’000.00
Loyer et frais garage 6’000.00
Frais séance technique 3’600.00
Frais cours baliseurs 2’000.00
Secteur administratif 59’600.00
Taxes CCP et frais bancaires 1’000.00
Révision des comptes 2’500.00
Secrétariat. 40’000.00
Frais de présidence 4’000.00
Matériel administratif 6’000.00
Assurances 500.00
Frais de Comité 2’500.00
Frais assemblée générale 3’000.00
Frais généraux 100.00
Dépenses de relation publique 12’400.00
Promotion 6’000.00
Défraiements bénévoles 500.00
Site internet 1’000.00
Brochure Sentiers pédestres
Productions visuelles 500.00
Réseaux sociaux 200.00
Organisation séance régionale / nationale 1’500.00
Cotisation à Suisse Rando 2’000.00
Cotisations diverses 200.00
Achat merchandising
Cadeaux/remerciements 500.00
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DÉPENSES EN CHF

Secteur randonnées 70’000.00
Charges courses accompagnées 49’000.00
Programme des courses accompagnées 6’000.00
Formation chefs de courses 1’000.00
Gestion des courses accompagnées 2’000.00
Frais de séance courses accompagnées 1’000.00
Achat Abonnements Magazine Randonner.ch 7’000.00
Dépense torrée 1’500.00
Prestation tiers 2’500.00

Total 267’300.00

Total des recettes 265’800.00
Total des dépenses 267’300.00 
Excédent de dépenses 1’500.00
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NEUCHÂTEL RANDO 
Procès-verbal de l'assemblée générale  

du samedi 30 avril 2022, à 10 h. 00 
à l'Hôtel de l'Aubier, Montezillon 

 

Président  : M. Henri Cosandey, président 

Présents : 81 membres et invités, selon liste annexée à l'original du procès-verbal 

Excusés : 74 membres et invités, selon liste annexée à l'original du procès-verbal 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Procès-verbal de l'assemblée générale du 2 octobre 2021 
2. Rapport du président 
3. Rapport de la Commission technique 
4. Rapport du secrétariat  
5. Rapport du coordinateur des courses 
6. Présentation des comptes 2021 

 rapport des vérificateurs 
 approbation des comptes 

7. Budget 2022– approbation 
8. Démissions et élections 
9. Divers 

 
Henri Cosandey souhaite la bienvenue à tous et salue plus particulièrement la présence de Mme Sandra 
Grossenbacher, du Service de l'aménagement du territoire (SAT), Mme Evelyne Zaugg de Suisse 
Rando, M. et Mme Glatzfelder de Vaud Rando, Mme Cornelia Bonger et M. Yves Vouardoux de Fribourg 
Rando, Marc-André Sprunger pour Berner Wanderwege, ainsi que de MM. Pierre Muhlemann et Jean-
Claude Chautems, respectivement président et secrétaire de Société des Sentiers des Gorges de 
l'Areuse. Parmi les excusés figurent M. Laurent Favre, conseiller d'État, Mme Adèle Thorens, présidente 
de Suisse Rando et Dominique Robyr Soguel du SAT. 
Henri Cosandey donne la parole à Thierry Gougler, représentant de la commune de Rochefort qui nous 
accueille au nom des autorités communales. Il est en charge, entre autres, de la mobilité au sein de la 
commune, composée de dix hameaux qu'il cite. Sur son territoire, on trouve les Rochers de Tablettes 
et les Gorges de l'Areuse. 

L'Assemblée générale est officiellement ouverte à 10 h. 25 

Le rapport d'exercice 2021 a été déposé sur les chaises à destination des membres. 

 
1. Procès-verbal de l'Assemblée générale du 2 octobre 2021 

 
Le procès-verbal figure dans le rapport mis à la disposition des membres présents.  

Le procès-verbal est adopté avec remerciements à son auteur.  

 
2. Rapport du président 

 
L'année 2021 a également été marquée par la pandémie, ce qui a entraîné des répercussions sur nos 
événements. L’assemblée générale prévue à fin avril a dû être reportée. Heureusement, la situation 
s'est détendue à la fin de l'été et nous avons eu la satisfaction de nous réunir enfin, de façon conviviale, 
en présentiel, le 2 octobre à Champ-du-Moulin. 
Au bout d'une analyse de cinq ans de notre réseau des sentiers pédestres par notre responsable 
M. Léonard Farron, le Conseiller d’État, M. Laurent Favre a lancé officiellement, début octobre, la 
consultation sur la révision du plan directeur des chemins pour piétons et des chemins de randonnée 
pédestre (PD Chemins). 
De pouvoir aisément suivre le balisage des chemins pédestres à l'aide d'indicateurs lisibles, placés aux 
endroits permettant de suivre la direction choisie, est la fierté et l’engagement de nos baliseurs 
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bénévoles. Cette mission est particulièrement appréciée par les randonneurs et randonneuses, ainsi 
que par les propriétaires terriens et les communes avec qui nous collaborons avec grande satisfaction. 
Au début du printemps, nous avons eu l'opportunité de présenter, dans le journal régional ArcInfo, le 
travail des baliseurs au travers de la mise en place d’un poteau indicateur. 
Malgré une météo défavorable durant l'été et les conditions imposées par la gestion de la pandémie, 
les randonnées accompagnées organisées par nos guides enthousiastes ont pu être conduites à la 
satisfaction des participants. C’est avec des souvenirs plein la tête que les participants sont revenus 
des deux semaines de randonnée organisées en France, au Mézenc, et dans le Toggenburg par Roland 
Golay.  
Le président adresse particulièrement sa reconnaissance au secrétariat, épine dorsale administrative 
de notre association, géré depuis des dizaines d’années avec un grand professionnalisme par Tourisme 
neuchâtelois (Tn), plus particulièrement Mme Monique Trottet et M. Vincent Matthey. 
Il remercie tous ceux qui se sont engagés l'année dernière, de près ou de loin, pour les chemins de 
randonnée, en particulier les bénévoles, qu'ils soient guides de randonnée ou baliseurs. Ils 
s'investissent de manière désintéressée pour la grande cause de la randonnée pédestre.  
Henri Cosandey relate son parcours en tant que président: 
"Le président s’envole… 
Il y a une quinzaine d'années, lors d'un voyage d’affaire à l'étranger, mon partenaire m’a demandé : 
"que feras-tu à la retraite ?". "Du balisage sur les sentiers pédestres" je lui ai répondu spontanément.  
Par la suite j'ai d'abord organisé des courses en tant que guide, j'ai ensuite été sollicité pour entrer dans 
le comité et là on m'a assigné la tâche de suivi de site internet.  
Il y a 11 ans Michel Kohler mon prédécesseur m’a passé le témoin de la présidence. Mais à ce jour, je 
n’ai pas posé encore aucun poteau. 
Pendant toutes ces années, j'ai été soutenu par les membres du comité, le secrétariat et les membres 
de Neuchâtel Rando.  
J’ai également eu l’honneur de faire partie, au niveau de Suisse Rando, de différents comités comme 
succession à la présidence en 2012, les lignes directrices, le marketing, le règlement de participation, 
le nouveau logo et l’organisation des cours des baliseurs romands. 
En laissant l’activité de président, je pourrai d'avantage me vouer à ma tendre épouse, qui sera 
heureuse de pouvoir, enfin, après mes périodes précédentes d’absences professionnelles à l'étranger, 
vivre avantageusement ensemble. L’accomplissement de mes tâches de président n'était aussi possible 
que grâce son soutien et je la remercie du fond du cœur pour sa patience et sa bienveillance. 
Le moment est venu de prendre mon envol que je symbolise par cette vidéo illustrant mon incident, 
vécu il y a 6 ans, comme guide d’un groupe de 40 randonneurs / randonneuses à raquettes." 
La vidéo de l'héliportage du président est diffusée. 

Le président est chaleureusement applaudi. 

Henri Cosandey passe la parole à Léonard Farron, responsable du réseau. 

 
3. Rapport du secteur technique 

 
Léonard Farron informe que le rapport annuel, sous chapitre balisage et réseau, donne toutes les 
informations relatives à l'activité technique déployée au cours de l’année civile 2021. 

Le responsable réseau illustre, en images, quelques aspects de cette activité: 
Cette année 2021 a été marquée d’un point noir : celle du décès de notre responsable balisage, cet 
excellent Claude Tissot, qui venait de prendre ses fonctions au 1er janvier. Nous garderons de lui un 
souvenir ému. Pierre-Luc Jean-Mairet a spontanément offert de reprendre la tâche de Claude.  
Avant de poursuivre, Léonard Farron aimerait souligner ici le magnifique esprit de camaraderie qui 
anime la commission technique. Elle est formée de huit personnes qui travaillent en étroite 
complémentarité : Henri Cosandey, Roland Golay, Pierre-Luc Jean-Mairet, Olivier Fritschi, Jean-Louis 
Hadorn, Jean-Louis Leuenberger, Pierre-Alain Trachsel et Léonard Farron. 
Une solide équipe de baliseurs dévoués, compétents, sympathiques répartis dans le canton en 
10 secteurs. Au 31.12.2021, nos baliseurs étaient 29 sur les rangs dont quelques nouveaux. 
Une image incroyable de juillet 2021 qui nous montre le Sentier du Lac en bonne partie sous les eaux. 
Autre misère, les incivilités de gens qui s’en prennent à notre balisage. Par exemple, au Creux du Van 
avec des tags antivax. Soyons tout de même rassurés : l’immense majorité des usagers apprécient 
notre travail. 



27 - 3 - 

Le grand thème de 2021 a été la mise au point par le SAT et le bureau Kromer du Plan directeur cantonal 
basé sur le diagnostic que Neuchâtel Rando avait réalisé de 2015 à 2018. Ce document technique nous 
servira de feuille de route dans nos travaux visant à améliorer le réseau. 
Quatre slides résument la fabrication des indicateurs: sur la base des commandes annuelles des chefs 
de secteur et aussi des améliorations de tracé décidées. En partant d'esquisses au crayons traduites 
en images numériques pour arriver à la réalisation finale au bureau APW de Cornaux. Cela concerne 
150 à 200 indicateurs par année. Ce matériel est réparti dans les 10 secteurs en début de saison. 
Et le travail est enfin réalisé dans le terrain, parfois à l'aide du véhicule Defender. 
Les cinq images suivantes évoquent quelques mesures d’optimisation réalisées en 2021. 
Assurer entre Le Landeron et le hameau de Combes un itinéraire pédestre agréable, entre vigne et 
forêt, remplaçant l’itinéraire coïncidant avec la route. 
Depuis la gare de Neuchâtel, un accès à l’Ermitage, accordé au balisage urbain invitant les touristes à 
gagner le Centre Dürrenmatt et le Jardin Botanique. 
Une modification fondamentale du lien pédestre entre Maison-Monsieur et Biaufond éloignant ainsi 
de notre réseau pédestre 2,1 km de route dangereuse. 
Le balisage en chemin de randonnée de montagne de 10km entre Le Châtelot et la Maison-Monsieur. 
Route Les Verrières – La Côte-aux-Fées: entre Les Quatre-Cheminées et La Côte-aux-Fées, nous 
avons éloigné l’itinéraire de 670 m de route cantonale pour l’inscrire en forêts et pâturages. 

Pour tout le travail accompli, Suisse Rando, l'association faîtière, a remercié chaque baliseur de Suisse. 
Réalisation, à la demande de la Commune de la Côte-aux-Fées, d'un réseau d’itinéraires mixtes 
randonnée -VTT (balisé en blanc), constituant le prolongement logique du réseau cantonal. Il s’agit des 
Circuits des Fées inaugurés en juin 2021 qui émargent sur territoire français : Jolie collaboration 
transfrontalière !  
Conférence de presse: illustration du contenu du Plan directeur, présenté lors de la Conférence de 
presse du 4 octobre à Champ-du-Moulin, présidée par Laurent Favre, conseiller d’État en présence 
d’Henri Cosandey, de Mme Dominique Robyr-Soguel du SAT et de Pierre-Alain Trachsel. 
Il faut planifier le réseau (selon le plan directeur) et planifier le balisage. Voici donc la devise de Léonard 
Farron :  
Réseau pédestre bien pensé, balisage à moitié planifié ; balisage bien pensé, balisage à moitié réalisé. 
Le réseau doit être parcouru par des itinéraires cohérents allant d’un point A à un point B, et si possible 
connectés à un arrêt de transports publics. Ils doivent être combinés les uns avec les autres de manière 
cohérente et en harmonie avec les réseaux de nos cantons voisins. 
Nos itinéraires, à ce jour au nombre de 214, passeront – avec le temps - à 240 voire 250 itinéraires. 
Passages de barrières : il convient de proposer des passages de barrières corrects.  
Une partie du Sentier de Bornes sera incorporée au réseau pédestre cantonal. 
Les 2,3 km de route cantonale coïncidant avec le réseau pédestre entre La Clef d’Or et le Cachot de 
Bise seront remplacés par des axes moins dangereux et plus conviviaux en bordure sud et nord du 
village de La Chaux-du-Milieu.  
Les chemins inscrits à l’inventaire des voies historiques seront mieux mis à contribution, par exemple 
sur la Vy d’Etra à la hauteur de Trois Rods. 
Les paysages viticoles, jusqu’ici peu impliqués dans le réseau pédestre, seront privilégiés. Exemple à 
Auvernier au lieu-dit Les Lerins. 
Il est prévu d’ouvrir un axe balisé entre Champ du Moulin et Les Ponts de Martel. De la halte CFF, 
montée jusque sur la crête de Solmon puis redescente vers Brot-Dessus. 
Il est également prévu de faire de la halte de Colombier Littorail un véritable point de départ d’itinéraire 
pédestre, afin de mieux inclure le village de Colombier dans la trame du réseau pédestre. 
Le joli secteur de Vauroux, avec son impressionnant menhir, n’est, jusqu’à maintenant, point desservi 
par notre réseau. Cette situation sera corrigée et concernera aussi d'’autres sites remarquables. 
Chemin de randonnée de montagne : plusieurs segments appréciés lors de l’établissement du 
diagnostic seront balisés en chemin de randonnée de montagne. Actuellement, il y a 20 km ainsi balisés, 
d’ici quelques années ils seront 50 à 60 km. 
Le développement de l’interconnexion franco-suisse est aussi un des objectifs du Plan directeur. 
Exemple à la Côte du Cerf aux confins du canton. 
Un nouveau sac à dos contient l'outillage nécessaire aux bénévoles quand ils ne peuvent accéder avec 
le véhicule sur leur lieu d'intervention. 
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Un perpétuel sujet de préoccupation de la commission technique est l’état des ouvrages d’art: la 
passerelle de l’Escarpineau le long du Sentier Pillichody a été expertisée par des professionnels 
mandatés par la Ville du Locle. C'est l'occasion de rappeler qu'il est du ressort de Neuchâtel Rando de 
signaler aux communes les défauts d'état des sentiers. 
Randonner n’est pas se balader: Suisse Rando a mené une campagne judicieuse. On voit encore 
trop de gens en tongs se balader au Creux du Van, à deux doigts du précipice. 
Le Parcours de l’eau à Boudry, le long de l’Areuse vient d’être balisé par le secteur 3. Un projet qui 
était sur le métier depuis de nombreuses années. Une anticipation, parmi d’autres, sur le Plan directeur. 
Il y a là encore un passage difficile qu’il s’agira de mieux sécuriser. 
Itinéraires locaux de Suisse Mobile: notre canton est impliqué dans 2 itinéraires nationaux de Suisse 
Mobile, le n°2 Trans Swiss Trail et le n°5 Chemin des crêtes qui se croisent à la Montagne de Cernier; 
2 itinéraires régionaux le traverse : Au fil du Doubs Les Brenets – St-Ursanne et La Chaux-de-Fonds-
Moutier. Trois itinéraires locaux (286, 287 et 288) sont en cours de balisage. Des reconnaissances 
seront entreprises dès 2022 afin d’instituer d’autres itinéraires locaux.  
Pour résumer, voici l’énoncé de nos missions 
• Offrir à la population et aux touristes une palette d’itinéraires de ressourcement au sein de paysages 

ruraux, forestiers et naturels parfaitement balisés. 
• Prendre toutes les mesures nécessaires pour que le réseau pédestre ne serve pas d’autres buts que 

le ressourcement et demeure à l’abri des abus. 
Et tout ceci grâce et avec le soutien dynamique de Suisse Rando. 
Et pour terminer, Léonard Farron raconte qu'un jour, en remontant du Château de Colombier à travers 
la rue principale du village, il a aperçu un emplacement d’indicateurs. Il sait que l’on se trouve en dehors 
du réseau pédestre, s’approche et constate qu’il s’agit d’une contrefaçon à but publicitaire pour une 
boutique d’horlogerie. 
La conclusion est que notre système de balisage doit être bon puisqu’il est ainsi imité. Il est vrai qu’il 
fait partie du paysage suisse et qu’il est regardé avec sympathie. 

Léonard Farron est chaleureusement applaudi. 

Henri Cosandey remercie Léonard Farron pour son exposé et passe la parole à Vincent Matthey. 

 
4. Rapport du secrétariat 

 
Léonard Farron nous a fait voyager dans le canton : entre le bureau de Monique Trottet Devaux et celui 
de Vincent Matthey, il n'y a pas de flèches, car il n'y a pas de risque de se perdre. 
Le secrétaire présente le rapport du secrétariat qui est beaucoup plus classique. 
Voici les principaux éléments de l'activité du secrétariat. 
- Procès-verbaux des séances de comité (en visio-conférence pour la plupart) et de l'Assemblée 

générale. 
- Soutien au comité: qu’il s’agisse de promotion, de marketing ou de divers projets. 
- Courrier et correspondance. 
- Gestion des membres avec l'envoi de l'appel de cotisation, du programme des courses 

accompagnées, de l'invitation à l'assemblée générale et des rappels de cotisation. 
- Gestion des abonnements "RANDONNER.CH", proposé aux membres de Neuchâtel Rando à prix 

préférentiel: facture et mutations avec quelques bugs à gérer. 
- Tenue de la comptabilité et présentations des comptes. 
- Gestion des stocks  
- Outils de promotion: brochures sentiers pédestres (best-seller gratuit); bulletin d'adhésion, à 

distribuer largement; carnet des randonnées accompagnées, etc. 
- Promotion numérique avec le site internet et, en back office, la gestion des inscriptions aux 

randonnées accompagnées.  
- Communication sur les réseaux sociaux: Facebook et Instagram. 
Vincent Matthey profite de cette occasion pour remercier les membres du comité et tout le personnel 
de Tourisme neuchâtelois qui a pris une part active à l'administration de Neuchâtel Rando, plus 
particulièrement Mmes Monique Trottet Devaux et Sylvie Baillod. Il remercie également les collègues 
du comité pour les fructueux échanges. 

Vincent Matthey est chaleureusement applaudi. 
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5. Rapport du coordinateur des courses accompagnées 
 
Daniel Humbert informe que durant l'année 2021, 25 courses (sur les 35 programmées) ont pu avoir 
lieu, 10 ont été annulées en raison des conditions météorologiques ou sanitaires. 
La participation moyenne est de 15 personnes pour les courses en train et de 34 pour les sorties avec 
les Voyages Favre.  

Il rappelle que la formation des chefs de course est financée par Neuchâtel Rando. 

Monsieur Vincent Schneider s’intéresse à cette fonction, il pourrait, dès l’année prochaine, suivre 
quelques fois un chef de course pour se mettre dans le bain.  

Formation 
En 2021, différentes formations ont été proposées et suivies. Un cours de rafraîchissement samaritain 
a été suivi par 8 chefs de course. Deux personnes ont participé à des formations complémentaires 
auprès de Valrando. Ces cours se sont déroulés à la satisfaction de tous.  
Là aussi, il faut noter l’esprit positif des chefs de course qui ont le souci de se maintenir à flot, voire 
d’augmenter leurs connaissances. 

Les randonnées et les séjours 
Nos cheffes et chefs de course nous ont proposé, comme toujours, de belles randonnées pour cette 
année. Bien sûr, la situation sanitaire particulière ne nous a pas aidés. Cependant, la bonne volonté de 
chacun a permis le bon déroulement de bien des courses. Deux séjours ont été effectués, l’un au 
Toggenburg, le second en France, au Mézenc. Sur les 35 courses prévues, seules 25 ont eu lieu, la 
météo et le Covid - 19 sont passés par là. Malgré cela, la participation reste relativement bonne : 

Commission de coordination des courses  
La commission de coordination des courses s’est réunie le mardi 21 septembre. Durant cette séance, 
les propositions de courses pour 2022 ont été validées. Concernant la composition de la commission, 
Francis Botteron a démissionné: de vifs remerciements lui sont adressés pour son engagement au sein 
de la commission.  
Celle-ci est dès lors composée de : Pierrette Jenni, Jean-Paul Ruedin, Henri Cosandey, Guy Fehlmann, 
Richard Cazes et Daniel Humbert. 

Cheffes et chefs de course 
Elles et ils sont le fer de lance pour nos randonnées accompagnées. L’effectif tourne aux alentours 
d’une vingtaine de personnes actuellement. Leur engagement est très apprécié des membres, 
remercions-les encore une fois chaleureusement pour leur dévouement.  
La recherche de nouveaux chefs de course reste une préoccupation si l’on veut assurer une relève 
harmonieuse.  

Démission 
Monsieur Roland Ruedin a annoncé sa démission comme chef de course. Un grand remerciement lui 
est adressé pour son long engagement. Bien sûr, nous le retrouverons avec plaisir comme randonneur. 

Torrée 2022 
Elle aura lieu le 9 octobre à Chézard. Dolfie et Denise Bangerter, qui ont accueilli la torrée pendant de 
nombreuses années à la Tène, sont chaleureusement remerciés.  
35 courses sont au programme pour cette année.  

Henri Cosandey remercie Daniel Humbert pour son rapport. 

 
6. Présentation des comptes 2021 

a) rapport des vérificateurs de comptes – b) approbation des comptes 2020 
 
Vincent Matthey informe que les comptes figurent dans le rapport aux pages 17 à 19 et le bilan à la 
page 20.  
Il commente quelques montants qui diffèrent entre le budget et les comptes: 
Il y a eu moins de charges au niveau technique. 
Nous avons eu une bonne surprise pour le montant alloué aux Associations cantonales de tourisme 
pédestre (ACTP) au titre de participation au bénéfice de Suisse Rando.  
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Le total des recettes se monte à  Fr.  297'231.09 
Les dépenses s'élèvent à  Fr.  295'861.90 
Le bénéfice se monte à  Fr.  1'369.19 
Le capital au 31.12.2021 se monte à  Fr.  143'721.99 

Pour les dépenses, on est resté dans les montants budgétisés. 

Ces comptes ont été soumis à la fiduciaire que Vincent Matthey remercie pour son excellente 
collaboration et ses bons conseils. 
Mme Jessica D'Angelo, de la Fiduciaire Müller Christe & Associés représente l'organe de révision qui a 
contrôlé les comptes et elle remercie Mme Sylvie Baillod et M. Vincent Matthey pour la tenue de la 
comptabilité.  
Elle évoque le déroulement de la vérification. Le rapport de vérification, qui figure en page 21 du rapport 
d'exercice, ne contient ni réserves, ni remarques.  
Il n'y a pas de questions ni de remarques.  
Henri Cosandey remercie la fiduciaire, le secrétariat, et la comptable.  
Henri Cosandey propose d’accepter les comptes par un lever de main.  
Les comptes 2021 sont acceptés à l'unanimité. 

 
7. Budget 2022 - présentation et approbation 

 
Vincent Matthey informe que le budget est présenté en pages 22 à 24 du rapport d'exercice.  

Total des recettes Fr.  242'600.00 
Total des dépenses Fr.  241'900.00 
Excédent de dépenses Fr. 700.00 

Henri Cosandey complète en disant que Suisse Rando entreprend des campagnes de récolte de fonds: 
sur le résultat d'exploitation, un surplus conséquent est reversé aux ACTP selon un certain nombre de 
critères. Pour Neuchâtel Rando, il se montait, en 2021 à près de Fr. 78'000.-. 

Henri Cosandey demande l'approbation du budget ce qui est fait par un lever de main, à l'unanimité. 

 
8. Démissions et élections 

 
Le comité enregistre plusieurs modifications.  

Après de longues années de participation au comité, Roland Golay quitte la vice-présidence.  
Henri Cosandey quitte la présidence, mais reste au comité en tant que past-président.  
Un nouveau membre se propose pour rejoindre le comité: il s'agit de Pierre Schneider. Il se présente 
en retraçant sa carrière professionnelle qui l'a menée de Fribourg à La Chaux-de-Fonds, en tant 
qu'ingénieur communal depuis 2011. Il a ainsi pu s'occuper des sentiers pédestres de la ville. Il pratique 
la randonnée, la voile et la photographie. Il met volontiers ses compétences au service de Neuchâtel 
Rando. 
La candidature de Pierre Schneider est acceptée par l'assemblée. 

L'assemblée générale réélit également Léonard Farron et Henri Cosandey pour un mandat de 3 ans. 

Philippe Aubert, entré au comité récemment, a accepté de succéder à Henri Cosandey à la présidence. 
Il a commencé la randonnée assez jeune dans le Jura et les Alpes. Il fait partie du CAS (chef de course, 
responsable du groupe des seniors actifs mixte, président de la section neuchâteloise). Il est aussi 
membre du comité central du CAS. Par ce biais, il a eu des contacts avec Suisse Rando et a ainsi 
constaté le travail effectué par l'association faîtière. Il y a 3 ans, il a pris contact avec Léonard Farron 
pour devenir baliseur, mais la liste d'attente était longue. Par contre, il y avait des places au comité qu'il 
a accepté de rejoindre. Il y a quelques mois, Henri Cosandey lui a demandé s'il voulait reprendre le 
flambeau: il a accepté après quelques hésitations, car il est encore membre du comité central du CAS. 

La candidature de Philippe Aubert est acceptée. Il reçoit une corbeille de fleurs comme remerciements. 

Il faut aussi réélire la fiduciaire. Celle-ci fonctionnant à satisfaction, le comité propose de poursuivre la 
collaboration avec Muller Christe & Associés SA, pour un mandat de trois ans. 

La proposition est acceptée par un lever de main et des applaudissements. 
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Léonard retrace le parcours de Roland Golay, actif depuis 22 ans au sein de Neuchâtel Rando. Même 
s'il quitte le comité, il poursuit ses activités de baliseur et de chef de courses (le texte complet est annexé 
au présent procès-verbal).  
Léonard Farron propose d'élire Roland Golay membre d'honneur de Neuchâtel Rando ce qui est fait 
par acclamation et avec remise d'un diplôme, d'une corbeille de fleurs et d'un bon pour un séjour à deux. 
Roland Golay remercie pour ces cadeaux et précise qu'il a toujours accompli sa tâche avec grand 
enthousiasme. Tant qu'il aura la santé, il continuera les séjours, le balisage et les courses d'un jour. Il a 
eu la chance de faire partie du comité avec des gens sympathiques.  
Il explique le contexte difficile de l'organisation des séjours qui doit être fait bien à l'avance en raison 
des réservations de chambres d'hôtel.  

Evelyne Zaugg, de Suisse Rando, prend la parole pour honorer Henri Cosandey, son travail dans la 
bonne humeur, au sein de Neuchâtel Rando et dans les commissions de Suisse Rando. Elle présente 
également l'évolution particulière de la randonnée pédestre pendant la crise sanitaire et les projets de 
Suisse Rando. Elle remet à Henri Cosandey un cadeau de la capitale (le texte complet est annexé au 
présent procès-verbal). 

Philippe Aubert demande à l'Assemblée générale d'élire Henri Cosandey comme président d'honneur, 
ce qui est fait par applaudissements. Henri Cosandey reçoit un diplôme, un bon pour un séjour à deux 
et des fleurs. 
Henri Cosandey est particulièrement heureux d'avoir trouvé un successeur à la présidence. 

Vincent Matthey retrace en quelques images des moments clé de l'activité de Henri Cosandey: avec les 
ACTP, avec des visiteurs sur le terrain, autour d'un verre, dans les media (Canal Alpha, RTN).  

Dans les démissions, nous enregistrons, à fin 2021, le départ d'un baliseur qu'il est de coutume 
d'honorer. Alexandre Capelli, excusé, a reçu son cadeau à la maison. 

 
10. Divers 

 
Une question concerne le balisage autour de la gare de Neuchâtel. Léonard Farron décrit un processus 
difficile et de longue haleine.  

Différentes interventions concernent l'inscription aux randonnées via le site internet. Des améliorations 
seront apportées.  

Il est demandé s'il est possible de recevoir la liste des participants afin d'organiser le co-voiturage. Il est 
rappelé que cela dépend du règlement général de protection des données. Peut-être que tout le monde 
ne veut pas que son nom soit transmis. Daniel Humbert confirme que chacun doit donner son 
consentement.  

Pour les courses, des chefs préconisent de se déplacer plus souvent en train. 
 
Henri Cosandey lève officiellement l'assemblée à 12 h. 00. 
 
Le président convie chacun à l'apéritif, offert par la Commune de Rochefort.  
 
Le repas est pris sur place.  
 
 NEUCHÂTEL RANDO 
 La rédactrice du procès-verbal : 
 
 Monique Trottet Devaux  
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